
COMMUNE DE SAINT BENOIT                               CONSEIL MUNICIPAL 

Direction Générale des Services                               Séance du 8 Avril 2023 

Direction des Ressources Humaines                          Délibération N° 035 – 04 - 2023 

Objet : Modification du temps de travail d’emplois permanents à temps non complet. 

ANNEXE I 
 __________________________________________________________________________________ 

 

 S’agissant de Poste à temps non complet dont la modification du temps de travail est 

supérieure à 10 % 

La suppression d’un emploi permanent à temps non complet à raison de 31,50 heures hebdomadaires 

d’Auxiliaire de puériculture, 

La création d’un emploi permanent à temps non complet à raison de 35 heures hebdomadaires 

d’Auxiliaire de puériculture, 

La suppression d’un emploi permanent à temps non complet à raison de 25,39 heures hebdomadaires 

d’Agent d’accueil, 

La création d’un emploi permanent à temps non complet à raison de 35 heures hebdomadaires d’Agent 

d’accueil, 

La suppression d’un emploi permanent à temps non complet à raison de 20,77 heures hebdomadaires 

d’Agent d'entretien des locaux, 

La création d’un emploi permanent à temps non complet à raison de 30 heures hebdomadaires d’Agent 

d'entretien des locaux, 
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